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SOINS

BRACELETS D’IDENTIFICATION 
Identification des Patients dans les établissements de santé 

A ce jour, il n’y a pas d’obligation réglementaire à utiliser des bracelets d’identité (A l’exception de l’identification de 
personnes suite à un décès), mais il existe (voir ci-après) des obligations pour les établissements de santé à avoir et/ou 
à développer des procédures garantissant l’identification des patients à tous les niveaux où cela est rendu nécessaire 
pour sa sécurité (Principe du bon soin au bon patient – Intervention chirurgicale - Prescription Pharmaceutique, Analyse 
Biomédicale…).
Le référentiel opposable à ce jour est le manuel d’accréditation des établissements de santé V2010 (Troisième version 
après la V1 et V2).

On trouve les principes généraux pour les établissements de santé Chapitre 2 référence 15.a.

et plus particulièrement pour le secteur Bloc Opératoire Chapitre 2 référence 26.a.

La méthodologie est libre ; elle est basée sur un principe d’obligation de résultat.
De nombreux établissements utilisent pour se faire des bracelets d’identité.

Lors d’une présentation  de la Check List Bloc Opératoire en janvier 2010, l’HAS a décrit à titre d’exemple l’utilisation de 
Bracelets d’identité.

Enfin il n’existe pas de norme concernant ce produit mais un certain nombre de caractéristiques communes tel la forme 
la matière l’inviolabilité de la fixation et la possibilité de pouvoir inscrire des données ou de fixer une étiquette. 
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BRACELETS D’IDENTIFICATION 

Identification des Personnes décédées 
A ce jour, il n’y a pas d’obligation réglementaire à utiliser des bracelets d’identité à  l’exception de l’identification de 
personnes suite à un décès.

Arrêté «Identification des personnes après décès ».
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DECRET 

Décret n° 2010-917 du 3 août 2010 relatif à la surveillance des opérations et aux vacations funéraires 
NOR: IOCB1000468D
 
Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales et de la ministre de la santé et des 
sports,
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2213-14 et L. 2213-15 ;
Vu le code de la santé publique ;
Vu l’avis du Conseil national des opérations funéraires du 22 octobre 2009 ;
Le Conseil d’Etat (section de l’intérieur) entendu, 
Décrète :

Article 1 En savoir plus sur cet article...
La partie réglementaire du code général des collectivités territoriales est modifiée conformément aux articles 2 à 11.

Article 2 En savoir plus sur cet article...

   1° L’article R. 2213-2 devient l’article R. 2213-2-1. 

   2° Avant le paragraphe 1 intitulé « Soins de conservation » de la sous-section 2 de la section 2 du chapitre III du titre 
Ier du livre II de la deuxième partie, il est inséré un article R. 2213-2 ainsi rédigé : 

……………………………………………….Autre 
Fait à Paris, le 3 août 2010.
Par le Premier ministre François Fillon :
Le ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales, Brice Hortefeux
La ministre de la santé et des sports, Roselyne Bachelot-Narquin
Le secrétaire d’Etat à l’intérieur et aux collectivités territoriales, Alain Marleix

« Art.R. 2213-2.-En tous lieux, l’opérateur participant au service extérieur des pompes funèbres mentionné à 
l’article L. 2223-23 munit, sans délai, le corps de la personne dont le décès a été constaté d’un bracelet plas-
tifié et inamovible d’un modèle agréé par arrêté du ministre de l’intérieur comportant les nom, prénom et date 
de décès ou, à défaut, tous éléments permettant l’identification du défunt. 
« Toutefois, lorsque le décès survient dans un établissement de santé, un établissement social ou médico-
social, public ou privé, cette opération est réalisée par un agent de l’établissement, sous la responsabilité du 
chef d’établissement. »
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